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dendromicrohabitats 2 : > 1 et < 6 arbres/ha 

5 : 6 arbres/ha et plus 

Habitats associés (G) Milieux ouverts 

(I) Milieux aquatiques 0 : aucun type 

2 : 1 seul type 

5 : 2 types et plus 

(J) Milieux rocheux 0 : aucun type 

2 : 1 seul type 

5 : 2 types et plus 

Contexte forestier (H) Continuité temporelle de l’état 

boisé 

0 : peuplement ne faisant pas partie 

d’une forêt ancienne ou ayant été 

totalement défriché 

2 : forêt ancienne probable (limite 

imprécise) ou ayant été défriché en 

partie 

5 : peuplement faisant nettement 

partie d’une forêt ancienne et à priori 

non défriché depuis 
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L’IBP se décompose en deux valeurs : la première totalise les scores obtenus par les facteurs qui sont 

liés au peuplement et à la gestion forestière (A à G) et la deuxième ceux qui sont liés au contexte (H à J). 

En additionnant les deux valeurs absolues, on obtient l'IBP total. L’indice peut être exprimé en 

pourcentage de la valeur maximale théorique, ce qui permet d’évaluer plus aisément le niveau de 

biodiversité potentielle. Cependant, 0% ne signifie pas que la capacité d'accueil est nulle, mais qu'elle est 

faible ; de même, 100 % n'indique pas que la capacité d'accueil est maximale, mais qu'elle a atteint un 

niveau significatif. 

La comparaison des indices doit intégrer une imprécision, estimée à 5-10 % pour des relevés par 

parcours en plein. 

Le calcul de l’IBP sur l’ensemble des unités de gestion recensées sur les terrains du  SIGFFF et 

du CHWM permettra d’apporter un élément de comparaison et de guider les choix de parcelles 

retenues pour la mise en place des différentes mesures décrites ci-avant. 
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Les différentes mesures compensatoires visant les parcelles de l’entité compensatoire « Forêt de 

Chagny » ont été définies dans le dossier de demande de dérogation « espèces protégées ». Pour 

rappel, ces dernières sont les suivantes : 

� Mise en place d’îlots de vieux bois 
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Au même titre, que pour les entités compensatoires décrites plus avants, le but de cette mesure est de 

favoriser le vieillissement des boisements concernés et par la même occasion le développement de 

micro-habitats arboricoles propices aux cortèges d’oiseaux et de chauves-souris forestiers impactés pour 

le projet. 

La mise en œuvre de cette mesure consiste à exclure toute exploitation forestière au niveau des îlots 

définis afin d’accompagner les boisements vers leur vieillissement, voire leur sénescence pour les 

parcelles sous propriété forestière de TERREAL. 

Pour les îlots localisés au sein des terrains sous bail emphytéotique avec le SIRTOM, l’absence 

d’exploitation sylvicole sera appliquée sur une durée minimum de 30 ans, rapprochant plutôt les secteurs 

concernés d’îlots de vieillissement. 

Les modalités de mise en œuvre sont décrites plus en détail dans les pages précédentes. 
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Les secteurs concernés par la mise en place d’îlots de « vieux bois » se composent : 

- D’un îlot de sénescence, correspondant à la bande boisée localisée au Sud de la carrière de 

« Bois Vittaud » (7,5ha), 

- De plusieurs îlots de vieillissement correspondant, aux chênaies et chênaies-charmaies mâtures 

occupant les parties Sud et Nord-Est des terrains du SIRTOM (5 ha). 

Surface concernée = 12,5 ha, dont 7,5ha en sénescence. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette mesure, TERREAL a missionné le cabinet ECTARE en fin 

d’année 2017 pour le recensement des arbres hôtes potentiels localisés au sein des sites 

compensatoires intégrés à l’entité « Forêt de Chagny », composée de terrains sous propriété de 

TERREAL et de terrains sous propriété du SIRTOM de la région de Chagny. 
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Carte 33 : Localisation des cavités arboricoles recensées sur les périmètres de l’entité compensatoire « Forêt de 

Chagny » 

Cette mission a permis de mettre en évidence une densité de l’ordre d’1 arbre gîte potentiel / ha sur les 

parcelles du SIRTOM de la région de Chagny, avec toutefois une importante hétérogénéité. En effet, les 

parcelles non concernées par l’extraction passée accueillent une densité nettement plus importante de 

gîtes arboricoles potentiels, estimée entre 2 et 4 arbres hôte potentiel/ha. 

Localement, certains secteurs remis en état localisés en partie Nord de ces parcelles font état d’une 

bonne densité d’arbres hôtes potentiels, correspondant à un réseau de chênes malvenants se 

développant sur des sols engorgés. Ces chênes accueillent notamment plusieurs loges de pics, malgré 

un âge globalement peu avancé en rapport avec l’âge des formations soumises à exploitation forestière 

dans le secteur d’étude. 

La bande boisée localisée au Sud de la carrière de « Bois Vittaud » constitue l’entité compensatoire 

surfacique présentant la plus forte densité de gîtes arboricoles potentiels, avec environ 3,3 arbres hôtes 

potentiels/ha. 

   

Exemples d’arbres à cavités observés au sein des terrains inclus dans l’entité compensatoire « Forêt de Chagny » 
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Le manque à gagner relatif à la mise en place de cette mesure sur l’exploitation sylvicole des terrains du 

SIRTOM donnera lieu à un dédommagement de la part de TERREAL. Le coût de ce dédommagement 

sera validé après l’obtention de l’autorisation préfectorale de dérogation. 
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� Restauration d’habitats forestiers dégradés 
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Les terrains du SIRTOM sont en grande partie occupés par des boisements dégradés par l’introgression 

du robinier faux-acacia, dont le développement a été historiquement favorisé par l’activité d’extraction et 

l’absence d’une remise en état adaptée (modelé chaotique, pas de réutilisation des terres végétales, 

enrichissement des sols…). Cette espèce pionnière et vigoureuse forme localement des faciès 

quasiment monospécifiques, au détriment des essences autochtones. De même, la litière qu’elle produit 

est très riche en azote et favorise l’installation d’espèces nitrophiles concurrençant la végétation indigène. 

Le but de cette mesure est donc de mettre en place une gestion forestière permettant de restaurer les 

potentialités écologiques de ces milieux forestiers dégradés, en favorisant le développement des 

essences forestières autochtones (chênes, tremble, bouleau, charme…) et en enrayant le 

développement du robinier faux-acacia. 

�;8�����I�D���

La restauration de ces habitats forestiers se fera en réalisant des coupes et éclaircies ciblées sur le 

robinier faux-acacia, dans l’optique de favoriser le développement des essences autochtones (chêne 

pédonculé, charme, tremble, bouleau verruqueux) qui sont actuellement en mélange. 

Pour les peuplements les plus denses en robinier, la réalisation de coupes d’affaiblissement (éclaircies 

en éliminant la moitié des tiges), constitue la solution la plus adaptée. Ces opérations devront être 

programmés de façon progressive afin de ne pas rouvrir trop rapidement le milieu et d’espacer les 

déboisements. 

Dans les peuplements où le robinier est en mélange avec les essences autochtones, la dynamique de 

cette espèce est nettement moins vigoureuse, et on la retrouve principalement sous la forme de fûts. Le 

but des opérations sur ces secteurs sera de réaliser des coupes sélectives. 

�	�;?���8�=
���::�8�J���D;8
����

Partie centrale et Nord-Ouest des terrains du SIRTOM.

Surface concernée = 22 ha 
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Les coûts inhérents à la gestion nécessaire à cette mesure (coupes ciblées, éclaircies…) seront à la 

charge de TERREAL, pour une définition du plan de gestion dans l’année suivant la parution de l’arrêté 

préfectoral de dérogation. 

� Restauration d’habitats aquatiques dégradés 

��;��;=��

Les terrains du SIRTOM, issues de la remise en état archaïque d’une ancienne carrière d’extraction 

d’argiles, présentent une topographie chaotique à l’origine de la mise en place de nombreux points d’eau 

forestiers possédant des caractéristiques très variées. En l’absence d’intervention, une part importante 

de ces points d’eau ne présente pas des capacités d’accueil optimales pour la batrachofaune, 

notamment en raison d’une fermeture progressive par les ligneux et/ou d’un envasement prononcé. 

Le but de cette mesure est donc restaurer les potentialités écologiques des terrains visés pour la 

reproduction des Amphibiens forestiers et de valoriser les points d’eau forestiers existants. 
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Pour ce qui est des points d’eau forestiers localisés sur les terrains du SIRTOM, des opérations de 

restauration pourront être réalisées au cas par cas, notamment via des coupes sélectives sur le pourtour 

des mares en cours de fermeture, dans l’optique d’augmenter l’éclairement de la lame d’eau et de réduire 

les apports de matières organiques (feuilles mortes). Pour les points d’eau les plus dégradés, des 

opérations progressives de curage pourront être programmées en période hivernale pour que les mares 

concernées retrouvent des caractéristiques plus propices à la reproduction des Amphibiens. 

Pour ce qui est des pièces d’eau évitées dans le cadre du projet, il s’agit plutôt de mettre en place une 

gestion préventive visant à limiter le développement des ligneux au détriment des roselières, exploitées 

pour la reproduction des Amphibiens.  
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Partie Nord des terrains du SIRTOM, étangs forestiers localisés en marge Ouest du périmètre 

d’extraction de la future carrière. La proximité de ces secteurs  vis-à-vis des habitats aquatiques impactés 

permettra de s’assurer de l’efficacité de la mesure sur les populations concernées par le projet. 
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Les coûts inhérents à la restauration des points d’eau (éclaircissement de la strate ligneuse, curage des 

mares…) seront à la charge de TERREAL. 
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� Création d’un réseau de mares forestières 
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Le but de cette mesure est de créer un réseau de mares, fossés et ornières forestières, afin de favoriser 

l’accueil et la reproduction des espèces d’Amphibiens impactées et ainsi compenser la perte de 100 m² 

d’habitat de reproduction utilisé par 2 espèces d’Amphibiens protégées (triton palmé, triton alpestre). 

Cette mesure bénéficiera plus largement à la majorité des espèces d’Amphibiens recensées localement. 
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De manière à favoriser le développement des Amphibiens sur les zones compensatoires, l’on cherchera 

à diversifier au maximum les faciès des points d’eau, notamment en créant un réseau d’habitats 

aquatiques comprenant : 
- une mare forestière surfacique (100 m²),   

- des petites mares annexes (50 m²), 

Cette diversité permettra de créer des habitats de reproduction exploitables par une large gamme 

d’Amphibiens et pourra bénéficier à plusieurs autres espèces protégées (grenouille agile, rainette 

arboricole notamment). Au final, la surface d’habitats aquatique créés sera au minimum de 200 m², 

correspondant à un ratio de compensation de 2/1.

Modalités de réalisation : 

- profondeur de 20 cm à 1 m ; 

- pentes faibles et bords de la dépression creusée au même niveau ; 

- profondeur d’au moins 70 cm au centre ; 

- prévoir des paliers successifs et des hauts fonds ; 

Compte tenu de la nature argileuse des sols, l’étanchéification des dépressions se fera par tassement et 

compactage des sols. L’alimentation des mares se fera par rétention des eaux météoriques. 
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Le réseau de mares forestières sera aménagé au niveau des terrains du SIRTOM, ainsi qu’en continuité 

Ouest du périmètre d’extraction, au niveau de la zone d’évitement. Ce secteur accueille déjà des 

populations plus ou moins importantes des espèces visées, ce qui permet de s’assurer de l’efficacité de 

cette mesure. 
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Les coûts inhérents à la création des points d’eau seront à la charge de TERREAL. 

� Création d’un réseau d’ornières forestières temporaires favorables au sonneur à ventre 

jaune 
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Le but de cette mesure est de créer un réseau de gouilles et ornières forestières afin de favoriser 

l’accueil et la reproduction du sonneur à vente jaune et ainsi compenser la perte de 10 m² d’habitat de 

reproduction utilisé par l’espèce sur les terrains du projet. Cette mesure est susceptible de bénéficier plus 

largement à d’autres espèces d’Amphibiens plus ubiquistes. 
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La création de ce réseau de mares temporaires sera réalisée lors de la 1ère étape des opérations de 

déboisement/défrichement, soit en n-1, afin de favoriser la colonisation de ces points d’eau dès le début 

de la phase d’extraction 

Ces points d’eau seront implantés en contexte ensoleillé ou de demi-ombre, sur des terrains initialement 

décapés afin de limiter le développement de la végétation. La profondeur, variable, devra être comprise 

entre 10 et 50 cm, avec une zone surcreusée qui permettra aux stades larvaires de survivre en période 

de sècheresse. La superficie devra être comprise entre 0,5 m² et 10 m², en favorisant la diversification 

des formes (ornières, mares rondes, mares en forme d’haricot, fossé…). Enfin, la majorité des berges 

devront être en pente douce afin de favoriser l’accès au point d’eau pour les adultes. 

Compte tenu de la nature argileuse des sols, un simple compactage des terrains (circulation d’engins 

lourds) après le creusement des dépressions devrait suffire à assurer l’étanchéité des points d’eau créés. 

L’alimentation hydrique se faisant uniquement via les eaux météoriques, une légère cuvette pourra être 

façonnée sur la zone lors du décapage préalable des terrains afin de favoriser la concentration des eaux 

pluviales. 

La zone autour des mares temporaires sera entièrement décapée pour limiter la repousse de la 

végétation et favoriser le caractère pionnier des mares. En raison du caractère pionnier de l’espèce, les 

mares temporaires devront être entretenues ou recrées régulièrement (tous les 2-3 ans) pour éviter le 

développement néfaste des hélophytes et des ligneux (massettes et saules). Ces entretiens se feront en 

alternance sur la moitié des mares pendant toute la période de l’exploitation du site, afin d’offrir en 

permanence des mares à des stades pionniers différents. Une fois l’exploitation du site terminée, le 

groupe TERREAL s’engage à conserver et à continuer l’entretien de ces points d’eau temporaires sur 

une période de 10 ans. 

Au final, la surface d’habitats aquatique créés sera de l’ordre de 50 m², correspondant à un ratio 

de compensation de 5/1.
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Le réseau de mares forestières sera aménagé au niveau des terrains du SIRTOM, en marge Ouest des 

ornières impactées par le projet, colonisées par le sonneur à ventre jaune. La présence d’une population 

existante de sonneur permettra d’assurer l’efficacité de cette mesure sur l’espèce 
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Les coûts inhérents à la création des points d’eau seront à la charge de TERREAL. 
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� Aménagement d’habitats terrestres de substitution (hibernaculums) pour les Amphibiens 
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Cette mesure consiste à mettre en place un réseau d’habitats terrestres artificiels, dans l’optique de 

recréer un environnement propice à l’accomplissement du cycle biologique des Amphibiens fréquentant 

le secteur du projet, en substitution de la perte de fonctionnalité des boisements impactés par le projet.
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Plusieurs types d’habitats terrestres pourront être réalisés, en variant notamment les matériaux utilisés.  

Dans tous les cas, la réutilisation des déchets végétaux issus des opérations de 

déboisement/défrichement est de mise : branches, souches, fûts, feuilles, pierres… Pour un meilleur 

fonctionnement écologique, ces amas de matériaux devront avoir les caractéristiques suivantes : 

- dimension : 50 cm de hauteur et 1 à 2 m de longueur ; 

- semi-enterrés par creusement d’une dépression de 50 cm à 1 m de profondeur, qui sera remplie 

par une alternance de bois, feuilles, pierres ; le tout sera recouvert par une couche de terre 

végétale ; 

- utilisation de matériaux variés et variabilité des gabarits, afin de favoriser la mise en place 

d’orifices et caches ; 

- mise en place tuiles et/ou tuyaux PVC sur les pourtours afin de favoriser l’entrée des individus au 

sein de l’habitat terrestre. 

Exemple d’hibernaculum réalisé à l’aide de fûts et branches (source : Froglife) 

Au final, 10 habitats terrestres de substitution ou « hibernaculums » seront aménagés, au cours de la 

période préalable à la phase d’exploitation, afin d’offrir rapidement des refuges potentiels pour les 

Amphibiens une fois les défrichements opérés. 
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Ces habitats terrestres ou « hibernaculums », seront majoritairement mis en place à proximité directe des 

points d’eau existants ou créés à titre compensatoire, à l’Ouest du futur périmètre d’extraction. 
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Les coûts inhérents à l’aménagement de ces « hibernaculums » seront à la charge de TERREAL. 

� Mise en place de nichoirs et de Chiroptières 

La mise en place de nichoirs et Chiroptières, initialement proposée en mesure compensatoire dans le 

dossier de demande de dérogation (mesure MC6) dans l’optique d’offrir des habitats de substitution aux 

espèces impactées dans un périmètre proche, a été retiré suite à la mise en doute de l’efficacité de ces 

dispositifs par le CNPN lors du passage en commission. 
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Ces parcelles, récemment intégrées à l’offre compensatoire de TERREAL, sont dédiées à la 

compensation relative à la perte d’habitats forestiers mâtures pour les groupes des Chiroptères et de 

l’avifaune. 

� Mise en place d’un îlot de sénescence 
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Le pré-diagnostic écologique mené par ECOTOPE, ainsi que les données disponibles relatives à la 

caractérisation forestière des boisements dans le cadre de la mise en vente du lot ont permis de mettre 

en évidence l’importante capacité d’accueil de ce site pour la faune forestière, avec notamment une part 

importante de gros bois et très gros bois de chênes, ainsi que la présence d’un réseau de micro-habitats 

arboricoles propices aux espèces cavicoles impactées par le projet. 

Le but de cette mesure est d’augmenter cette capacité d’accueil sur le long terme, en dédiant les 

parcelles concernées à la mise en place d’un îlot de sénescence. 

Les modalités de mise en œuvre sont décrites plus en détail dans les pages précédentes. 

La caractérisation plus précise du site, ainsi que sa gestion sur le long terme seront confiées au 

CEN Bourgogne par conventionnement. 
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L’ensemble des parcelles acquises seront transformées en îlot de sénescence, soit une surface 

concernée de 19 ha. 
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Code Intitulé de la mesure Impacts bruts visés Planification de la mesure Estimation du cout en Euros 

Mesures de suppression d’impacts 

ME1 

Exclusion de l’étang et des milieux 

humides connexes du périmètre 

d’extraction 

Destruction d’habitats d’espèces pour les Amphibiens 

(sites de reproduction pour une large gamme 

d’espèces, dont le triton crêté) 

- 

Perte de gisement correspondant à l’exploitation 

initialement programmé de la bande boisée conservée 

autour des étangs 

ME2 

Balisage et mise en défens de zones 

écologiquement sensibles localisées 

en marge de la zone de chantier 

Destruction d’espèces (Amphibiens notamment) et 

d’habitats d’espèces (arbres à cavités, nids de 

rapaces, sites de reproduction d’Amphibiens) 

Avant le début des opérations de 

déboisement/défrichement 

Intégré au coût de l’assistance environnementale en 

phase chantier (voir mesure MA1) 

ME3 

Choix d’une période d’absence de 

sensibilité avifaunistique pour les 

opérations de 

déboisement/défrichement 

Destruction de nichées et d’individus non volants 
Déboisements prévus en septembre et octobre. 

Dessouchage à partir d’avril 
Pour mémoire 

ME4 

Choix d’une période de moindre 

sensibilité Chiroptérologique pour les 

opérations de 

déboisement/défrichement et 

vérification de l’occupation des gîtes 

avant abattage des arbres 

Destruction d’individus au gîte (individus isolés ou 

colonies de mise bas) 

Déboisements prévus en septembre et octobre. 

Balisage des arbres gîtes potentiels avant le début du 

déboisement et vérification par un chiroptérologue 

après première phase de coupe. 

Intégré au coût de l’assistance environnementale en 

phase chantier (voir mesure MA1) 

Mesures de réduction d’impacts 

MR1 

Choix d’une période de moindre 

sensibilité herpétologique pour les 

opérations de 

déboisement/défrichement 

Destruction d’individus (adultes, pontes, stades 

larvaires et juvéniles) 

Déboisements prévus en septembre et octobre. 

Dessouchage à partir d’avril 
Pour mémoire 

MR2 

Planification des opérations de 

déboisement/défrichement par étapes 

espacées 

Perturbation des populations locales 

Destruction d’individus (notamment Amphibiens) 

Phase 1 => 2018-2019 

Phase 2 => 2019-2020 

Phase 3 => 2022-2023 

Pour mémoire 

MR3 

Mise en défens des zones de 
défrichement et mise en place 

d’opérations de capture/déplacement 
des Amphibiens

Destruction d’individus (notamment Amphibiens) 
Avant le début de chaque phase de 

déboisement/défrichement 

De l’ordre de 10 000 € HT pour l’achat de matériel 

nécessaire à la mise en place des barrières semi-

perméables (2 000 ml + piquets) 

De l’ordre de 10 000 € HT pour les opérations de 

capture/déplacement 

MR4 

Défavorabilisation des zones de 
déboisement/défrichement vis-à-vis 

des Amphibiens 
Destruction d’individus (notamment Amphibiens) 

Exportation du bois morts et éléments propices à la 

mise en place de refuges terrestres / comblement des 

sites de pontes potentiels avant le déboisement et 

entre les étapes de déboisement et de dessouchage 

Intégré au coût de l’assistance environnementale en 

phase chantier (voir mesure MA1) 

MR5 

Limitation du risque de destruction 

d’Amphibiens pionniers en période 

d’exploitation 

Destruction d’individus (notamment Amphibiens) Tout au long de la phase d’exploitation de la carrière Pour mémoire 
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MR6 
Choix d’une période de moindre impact 

pour les opérations de dérivation 

Dégradation d’habitats d’espèces (pollution vers le 

réseau hydrographique) 
Deuxième phase quinquennale d’exploitation de la 

carrière. 

Travaux de dérivation à prévoir en période d’étiage

Intégré dans le coût du détournement de la Vandaine

MR7 

Conservation des capacités d’accueil 

écologique du cours de la Vandaine 

dans le cadre de sa déviation 

Destruction/dégradation d’habitats d’espèces 

MR8 

Mise en place d’un dimensionnement 

adapté de l’ouvrage de franchissement 

de la Vandaine 

Ruptures de corridors écologiques Phase d’exploitation Intégré dans le coût de l’exploitation de la carrière 

Mesures d’accompagnement (phase de chantier et remise en état du site) 

MA1 
Assistance environnementale en 

phase chantier 

Destruction d’individus, destruction d’habitats 

d’espèces 

Phase de chantier 
De l’ordre de 5 000 € HT 

MA2 Conduite de chantier responsable 
Pollutions vers le milieu naturel, Dégradation d’habitats 

d’espèces 

Phase chantier 
Intégré dans le coût du chantier 

MA3 

Reboisement des parcelles sous la 

forme d’une forêt caducifoliée propice 

au développement de la faune 

forestière 

Destruction d’habitats d’espèces 

Phase de remise en état de la carrière 

De l’ordre de 144 000 € (sur la base d’un coût moyen 

de 4 000 €/ha) 

MA4 

Recréation d’habitats aquatiques 

forestiers dans le cadre du 

réaménagement de la carrière 

Destruction d’habitats d’espèces Intégré dans le coût de la remise en état du site 

MA5 
Recréation et renaturation du cours de 

la Vandaine 

Destruction et dégradation d’habitats d’espèces / 

Rupture de corridors écologiques 
Intégré dans le coût de la remise en état du site 

MA6 
Remise en état progressive de la 

carrière 

Destruction d’habitats d’espèces / Perturbation des 

populations locales 
Tout au long de la durée de l’exploitation de la carrière Pour mémoire 

Mesures de suivis 

MS1 
Effectuer un suivi écologique ciblé sur 

la faune protégée 

Destruction d’habitats d’espèces / Perturbation des 

populations locales / Destruction d’individus 

A mettre en œuvre dès l’obtention de l’arrêté de 

dérogation sur l’ensemble de la durée d’exploitation 

6 000 € HT / année de suivi (soit 44 000 € pour 

l’ensemble de la durée d’exploitation) 

Mesures compensatoires 

Mise en place d’un conventionnement pour acquérir la 

maîtrise d’usage d’un site compensatoire forestier 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats aquatiques 

et habitats forestiers matures) 

Avant le début de l’exploitation de la carrière (marge 

possible en fonction de l’avancée des négociations 

avec les propriétaires) 

Terrains du SIRTOM : De l’ordre de 1 000 € / an (soit 

30 000 € sur 30 ans) 

Terrains communaux de Fontaines et Farge-lès-

Chalon : Non défini à ce jour 

Terrains du CHWM : non défini à ce jour 

Acquisition de parcelles forestières en vue de la mise en 

place de mesures compensatoires 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats forestiers 

matures) 
Avant le début de l’exploitation de la carrière 

Achat de parcelles forestières sur la commune de 

Mervans (19,17 ha) : 188 000 € 

MC1 

Mise en place d’un plan de gestion 

forestier à vocation écologique sur les 

différents périmètres de compensation 

définis 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats aquatiques 

et forestiers matures) 

Plans de gestion à fournir dans les 6 mois à un an 

suivant la parution de l’arrêté de dérogation 
6 000 € HT (définition et rédaction du plan de gestion)
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MC2 

Mise en place d’un réseau d’ « îlots de 

vieux bois », comprenant des îlots de 

sénescence et des îlots de 

vieillissement 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats forestiers 

matures) 

A mettre en place ou à débuter avant le début de 

l’exploitation de la carrière 

En cours de définition sur les terrains en 

conventionnement 

MC3 

Augmentation de la densité d’arbres 

conservés pour la biodiversité au 

niveau des parcelles soumises à 

exploitation forestière 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats forestiers 

matures) 

En cours de définition sur les terrains en 

conventionnement 

MC4 
Restauration d’habitats forestiers 

dégradés 

Destruction d’habitats d’espèces (habitats forestiers 

matures) 
A définir par le plan de gestion 

MC5 
Restauration d’habitats aquatiques 

dégradés 
Destruction d’habitats d’espèces (habitats aquatiques)

De l’ordre de 20 000 € au total (curage et reprofilage 

des mares, éclaircissement des abords ligneux…) 

MC6 
Aménagements d’habitats terrestres 

de substitution (hibernaculums) 
Destruction d’habitats d’espèces (habitats forestiers) De l’ordre de 4 000 € HT au total 

MC7 
Création d’un réseau de mares 

forestières compensatoires 
Destruction d’habitats d’espèces (habitats aquatiques)

A mettre en place ou à débuter avant le début de 

l’exploitation de la carrière 
De l’ordre de 4 500 € HT pour 3 mares 

MC8 
Création d’un réseau d’ornières 

forestières 
Destruction d’habitats d’espèces (habitats aquatiques) De l’ordre de 1 500 € HT 
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Espèce protégée 

Impact résiduel

Mesures compensatoires mises en place Bénéfices attendus des mesures compensatoires 
Nature Quantification 

Niveau de 
l’impact 

Amphibiens

Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Destruction d’habitats de reproduction 
(ornières) 

10 m² Moyen 

MC2 : Mise en place d’un réseau d’ « îlots de vieux bois », 
comprenant des îlots de sénescence et des îlots de vieillissement 

MC4 : Restauration d’habitats forestiers dégradés 

MC5 : Restauration d’habitats aquatiques dégradés 

MC6 : Aménagements d’habitats terrestres de substitution 
(hibernaculums) 

MC7 : Création d’un réseau de mares forestières compensatoires 

MC 8 : Création d’un réseau d’ornières forestières 

Habitats aquatiques 

=> Création d’habitats aquatiques de substitution en marge de la 
zone impactée avec un ratio de 5/1 pour le sonneur à ventre 

jaune et 2/1 pour les autres espèces 

=> Augmentation de la capacité d’accueil d’habitats aquatiques 
existants en marge de la zone impactée 

=> Développement et renforcement du réseau d’habitats 
aquatiques présents à l’échelle locale 

Habitats terrestres 

=> Conservation et augmentation sur le long terme des 
capacités d’accueil des habitats forestiers localisés en marge de 
la zone d’impact, ainsi qu’au contact des populations connexes 

de la Forêt de Chagny 

=> Augmentation à court terme des capacités d’accueil des 
boisements proches de la zone d’impact en réponse au 

défrichement 

=> Conversion d’habitats forestiers dégradés vers des 
formations autochtones présentant de meilleures capacités 

d’accueil pour la batrachofaune 

Destruction d’habitats potentiels en phase 
terrestre (boisements) 

44 ha Modéré 

Espèces des milieux évolués : 

Triton crêté (Triturus cristatus), Triton 

alpestre (Ichtyosaurus alpestris), Triton 

palmé (Lissotriton helveticus), Crapaud 

commun (Bufo bufo), Grenouille agile (Rana 

dalmatina) 

Destruction d’habitats de reproduction (fossé 
et dépressions en contexte forestier) 

50 m² Modéré 

Destruction d’habitats potentiels en phase 
terrestre (boisements) 

44 ha Modéré 

Avifaune

Cortège des oiseaux forestiers : 

Dont Pic noir (Dryocopus martius), Pic mar 

(Dendrocopos medius) et Pic épeichette 

(Dendrocopos minor) 

Destruction d’habitats forestiers favorables à 
la nidification 

44 ha Modéré 

MC2 : Mise en place d’un réseau d’ « îlots de vieux bois », 
comprenant des îlots de sénescence et des îlots de vieillissement 

MC3 : Augmentation de la densité d’arbres conservés pour la 
biodiversité au niveau des parcelles soumises à exploitation 

forestière 

MC4 : Restauration d’habitats forestiers dégradés 

=> Mise en place et pérennisation d’un réseau d’habitats 
forestiers matures favorables au développement du cortège 

d’espèces impacté 

=> Augmentation à moyen terme des capacités d’accueil des 
boisements des entités compensatoires pour les espèces 

cavicoles par absence d’exploitation forestière au niveau des 
îlots de « vieux bois » 

=> Augmentation à long terme des capacités d’accueil des 
secteurs forestiers dégradés par l’activité d’extraction passée 

pour la faune forestière 

=> Identification et conservation d’arbres remarquables ou à 
forte potentialité d’accueil au sein des parcelles soumises à 

exploitation forestière, dans l’optique de développer un réseau 
d’habitats relais en lien avec les îlots de « vieux bois »  
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Mammifères

Cortège des Chiroptères arboricoles et/ou 

forestiers 

Barbastelle d’Europe (Barbastella 

barbastellus), Noctule commune (Nyctalus 

noctula), Noctule de Leisler (Nyctalus 

leisleri), Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus), Grand murin (Myotis myotis), 

Murin de Daubenton (Myotis daubentoni), 

Murin d’Alcathoé (Myotis alcathoe), 

Pipistrelle soprane (Pipistrellus pygmaeus) 

Destruction d’habitats forestiers utilisés pour 
l’alimentation et présentant des gîtes 

arboricoles potentiellement exploitables 

44 ha dont 50 
gîtes arboricoles 

potentiels 

Modéré à 
Moyen 

MC2 : Mise en place d’un réseau d’ « îlots de vieux bois », 
comprenant des îlots de sénescence et des îlots de vieillissement 

MC3 : Augmentation de la densité d’arbres conservés pour la 
biodiversité au niveau des parcelles soumises à exploitation 

forestière 

MC4 : Restauration d’habitats forestiers dégradés 

MC5 : Restauration d’habitats aquatiques dégradés 

MC7 : Création d’un réseau de mares forestières compensatoires 

=> Mise en place et pérennisation d’un réseau d’habitats 
forestiers matures favorables au développement du cortège 

d’espèces impacté 

=> Augmentation à moyen terme des capacités d’accueil des 
boisements des entités compensatoires pour les espèces 

arboricoles par absence d’exploitation forestière au niveau des 
îlots de « vieux bois » 

=> Augmentation à long terme des capacités d’accueil des 
secteurs forestiers dégradés par l’activité d’extraction passée 

pour la faune forestière 

=> Identification et conservation d’arbres remarquables ou à 
forte potentialité d’accueil au sein des parcelles soumises à 

exploitation forestière, dans l’optique de développer un réseau 
d’habitats relais en lien avec les îlots de « vieux bois »  

=> Restauration et développement du réseau d’habitats 
aquatiques favorables à l’alimentation des Chiroptères au sein 
des entités compensatoires « Forêt de Chagny » et « Bois de 

Curney » 
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Le présent dossier de demande de dérogation à l’Article L411-1 du Code de l’Environnement a été 

réalisé dans le cadre du projet d’ouverture d’une carrière d’argiles en Forêt de Chagny, sur la commune 

de Chagny (71).  

La demande concerne les espèces protégées soumises à un impact résiduel relatif à la destruction 

possible d’individus, la destruction ou l’altération de leurs habitats de reproduction et/ou de repos, la 

perturbation intentionnelle des individus. 

Les espèces prises en compte sont les suivantes : 

� 24 espèces d’oiseaux nicheurs appartenant au cortège des milieux forestiers, parmi lesquelles 

plusieurs espèces d’intérêt communautaire (Pic noir, Pic mar, Milan noir) ou considérées comme 

menacées à l’échelle nationale (Pic épeichette). 

� 5 espèces d’amphibiens, dont deux espèces d’intérêt communautaire (Sonneur à ventre jaune et 

Triton crêté) 

� 1 espèce commune de reptiles (Couleuvre à collier)  

� 2 espèces communes de mammifères « terrestres » (Ecureuils roux et Hérisson d’Europe) ; 

� 13 espèce de chauves-souris, dont 3 espèces d’intérêt communautaire (Grand murin, Barbastelle 

d’Europe, Murin à oreilles échancrées) et 1 espèce menacée à l’échelle nationale (Noctule 

commune). 

Dans le cadre du projet, une analyse des enjeux de conservation représentés par chaque espèce a été 

menée. Au regard des enjeux identifiés, un travail de concertation a été mené pour réfléchir de manière 

itérative à l’adaptation du projet.  

Le secteur constitué par un ensemble d’étangs forestiers et habitats humides associés (saulaies, 

roselières…), localisé en partie Sud-Ouest de l’aire d’étude, a été évitée par le pétitionnaire (mesure ME1 

« Exclusion de l’étang et des milieux humides connexes du périmètre d’extraction ») en raison des 

importants enjeux écologiques qui lui sont inféodées : importante zone de développement (notamment 

reproduction) de la batrachofaune locale, notamment en ce qui concerne le triton crêté. 

La phase de déboisement/défrichement préalable à l’ouverture de la carrière, susceptibles d’engendrer 

d’importants impacts sur les populations locales, a donné lieu à de multiples mesures d’évitement et de 

réduction : 

Mesures d’évitement spécifiques aux risques de destruction de l’avifaune et des Chiroptères arboricoles :  

ME3 : Choix d’une période d’absence de sensibilité avifaunistique pour les opérations de 

déboisement/défrichement. 

ME4 : Choix d’une période de moindre sensibilité chiroptérologique pour les opérations de 

déboisement/défrichement et vérification de l’occupation des gîtes potentiels avant abattage des 

arbres. 

Mesures spécifiques aux risques de destruction d’Amphibiens 

MR1 : Choix d’une période de moindre sensibilité herpétologique pour les opérations de 

déboisement/défrichement. 

MR3 : Mise en défens des zones de défrichement en mise en place d’opérations de 

capture/déplacement d’Amphibiens ; 

MR4 : Défavorabilisation des zones de déboisement/défrichement vis-à-vis des Amphibiens. 

Mesures plus globales permettant de réduire à la fois les risques de destruction d’individus et les 

perturbations des populations locales 

ME2 : Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées en marge de la 

zone de chantier. 

MR2 : Planification des opérations de déboisement/défrichement par étapes espacées. 

Mise en défens des zones de défrichement et mise en place 

Plusieurs mesures de réduction ont été également été définies pour la période d’exploitation de la 

carrière, notamment en lien avec le risque de destruction d’Amphibiens pionniers et les impacts relatifs 

au détournement temporaire de la Vandaine : 

Mesures spécifiques aux Amphibiens 

 MR5 : Limitation du risque de destruction d’Amphibiens pionniers en période d’exploitation 

Mesures spécifiques aux travaux prévus sur la Vandaine 

 MR6 : Choix d’une période de moindre impact pour les opérations de dérivation de la Vandaine. 

MR7 : Conservation des capacités d’accueil écologique du cours de la Vandaine dans le cadre de 

sa déviation. 

MR8 : Mise en place d’un dimensionnement adapté de l’ouvrage de franchissement de la 

Vandaine. 

Des mesures d’accompagnement ont également été définies pour assurer une prise en compte optimale 

des espèces protégées et de leurs habitats et garantir l’efficacité des mesures de suppression et de 

réduction. Elles concernent pour partie la phase de défrichement/déboisement et pour partie la phase de 

remise en état de la carrière. 

Mesures spécifiques à la phase de défrichement/déboisement 

 MA1 : Assistance environnementale en phase chantier. 

 MA2 : Conduite de chantier responsable 

Mesures spécifiques à la phase de remise en état de la carrière 

MA3 : Reboisement des parcelles sous la forme d’une forêt caducifoliée propice au 

développement de la faune forestière. 

 MA4 : Recréation d’habitats aquatiques forestiers dans le cadre du réaménagement de la carrière. 

 MA5 : Recréation et renaturation du cours de la Vandaine. 

 MA6 : Remise en état progressive de la carrière 
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Cependant, malgré toutes les mesures définies, des impacts résiduels significatifs persistent sur 

différentes espèces ou groupes d’espèces. Ces impacts résiduels, concernent : 

� La destruction d’habitats de reproduction du cortège des oiseaux forestiers (impact résiduel 

modéré) ;  

� La destruction d’habitats de reproduction et de repos, et la perturbation intentionnelle pour le 

sonneur à ventre jaune, le triton crêté, le triton palmé, le triton alpestre, la grenouille agile et le 

crapaud commun (impact résiduel modéré à moyen) ; 

� La destruction d’habitats de reproduction et de repos pour le cortège des chauves-souris 

arboricoles et/ou à mœurs forestières (impact résiduel modéré à moyen) ; 

Plusieurs mesures de compensation ont été définies pour s’assurer que le projet ne remette pas en 

cause l’état de conservation des populations locales de ces espèces et groupes d’espèces : 

� MC1 : Mise en place d’un plan de gestion forestier à vocation écologique sur les différents 

périmètres de compensation définis 

� MC2 : Mise en place d’un réseau d’ « îlots de vieux bois », comprenant des îlots de sénescence 

et de vieillissement 

� MC3 : Augmentation de la densité d’arbres conservés pour la biodiversité au niveau des parcelles 

soumises à exploitation forestière 

� MC4 : Restauration d’habitats forestiers dégradés 

� MC5 : Restauration d’habitats aquatiques dégradés 

� MC6 : Aménagements d’habitats terrestres de substitution (hibernaculums) 

� MC7 : Création d’un réseau de mares forestières compensatoires 

� MC8 : Création d’un réseau d’ornières forestières 

Pour la mise en œuvre de ces mesures, TERREAL s’engage à acquérir la maîtrise foncière, par 

conventionnement ou acquisition foncière, d’un minimum de 110 ha de milieux forestiers, 

correspondant à un ratio de compensation de l’ordre de 2,5/1. Les mesures compensatoires spécifiques 

à la récréation d’habitats aquatiques favorables au sonneur à ventre jaune, qui possède la valeur 

patrimoniale des espèces protégées impactées par le projet, seront mises en œuvre avec un ratio de 

compensation de 5/1. 

Le bénéfice et la pérennité de ces mesures seront assurés par : 

� Le statut foncier en propriété de TERREAL de près du tiers des surfaces compensatoires, 

� La mise en place de conventionnements fonciers sur une durée minimale de 30 ans, 

� La localisation de la majorité des surfaces de compensation à moins de 10 km du projet, 

avec une continuité et une cohérence écologique démontrée (ZNIEFF de type 2 « Forêts et 

étangs de Marlou, Chagny et Gergy), 

� Le partenariat mis en place ou en cours de mise en place par TERREAL avec des 

gestionnaires forestiers et écologiques compétents (ONF, CEN Bourgogne), 

� L’important potentiel compensatoire des sites retenus, sur la base de caractérisations 

écologiques et forestières. 

L’ensemble de ces mesures compensatoires donnera lieu à un suivi écologique qui sera confié à un 

organisme naturaliste local (CEN Bourgogne, SHNA…), dans une optique de cohérence et de vision 

globale de l’efficacité des stratégies de compensation mises en œuvre par les différents acteurs 

économiques de la Forêt de Chagny. 

Compte-tenu des enjeux mis en évidence pour les espèces protégées et des mesures 

d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement sur lesquelles s’engage 

TERREAL, il apparait que le projet d’ouverture de carrière en Forêt de Chagny n’est pas de nature 

à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 

protégées à l’échelle locale. 
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Annexe 1 : Note de calcul pour le dimensionnement de l’ouvrage de rétention de la carrière 

Annexe 2 : Compte-rendu des échanges entre TERREAL, l’ONF et le SIGFFF concernant la mise en 

place de mesures compensatoires sur les terrains du SIGFFF

Annexe 3 : Compte-rendu des échanges entre TERREAL et l’ONF concernant la mise en place de 

mesures compensatoires sur les terrains du CHWM 

Annexe 4 : Demande de devis formulée par TERREAL auprès de l’ONF pour la réalisation des études 

préalables à la définition précises des unités de gestion concernées et des modalités de à mettre en 
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Note de calcul à destinée aux bassins versants RURAUX

Données de base de l'état initial

coefficient de ruissellement initial C1= � (Ci*Ai) / A

Superficie du bassin versant = (A)

Type de surface de collecte

Surface boisée

(C1)

pente initiale moyenne des écoulements = (I1)

Données de l'état final

coefficient de ruissellement final C2= � (Ci*Ai) / A

Type de surface de collecte

Zone d'extraction et stocks compactés

Remise en état récente ou en cours

(C2)

pente finale moyenne des écoulements = (I2)

Calcul des débits à évacuer à l'état initial et à l'état final :

vitesse de l'écoulement initial V = K * R
2/3

 * I1
1/2

coefficient de Manning-Strickler retenu = (K)

rayon hydraulique envisagé = (R)

vitesse de l'écoulement initial = (V)

temps de concentration tc = 1 / 60 * ( L / V )

longueur du plus long cheminement de l'eau = (L)

temps de concentration = (tc)

intensité maximale de pluie i = a * tc
b

Coefficients de Montana : (a)

(b)

intensité maximale de pluie d'une durée de 27,6 minutes = (i)

application de la formule rationnelle Qi = 0,167 * Ca * i * A

état initial, débit de pointe decennale à évacuer = Qf10

coeffcient multiplicatif pour une pluie 10ale =

état INITIAL, débit de pointe 10ale à évacuer = (Qi10)

état final, débit de pointe decennale à évacuer = Qf10

coeffcient multiplicatif pour une pluie 10ale =

état FINAL, débit de pointe 10ale à évacuer = (Qf10)

Mesures compensatoires (dimensionnement du bassin de rétention)

Coeff ruissellement associé

24,00000  ha

8,61  ha

0,20

693  m

0,8

0,80

Carrière de la forêt de Chagny

0,4  m/s

b (10 ans) =

1

0,75  m³/s

15,39  ha

2,99  m³/s

1

2,99  m³/s

-0,431

0,75  m³/s

Sous-surfaces (ha)

24,00  ha

Sous-surfaces (ha)

0,2

0,93  mm/min

a (10 ans) =

0,01  m

Coeff ruissellement associé

0,8

27,6  min

3,9

Calcul de l'impact d'une imperméabilisation sur les débits évacués 

et dimensionnement d'un bassin de rétention 
(circulaire interministérielle n° 77-284 du 22 juin  1977 concernant l'instruction technique relative aux réseaux d'assainissement des agglomérations)

0,090  m/m

0,090  m/m

30

24,00000  ha

24,0  ha

TERREAL - Projet d'ouverture d'une carrière en forêt de Chagny - Cabinet ECTARE, avril 2016
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calculé par la "méthode des volumes" et par la "méthode des pluies" en supposant constant,

le débit de fuite du bassin de rétention.

Débit de fuite = (Qs)

Marge de sécurité pour le volume du bassin de rétention =

.

Méthode des volumes pour la région II

surface active Aa = A * Ca

coefficient d'apport � coeff ruissellement décennal (C2) = (Ca)

surface active = (Aa)

débit de fuite par ha de surface active qs = ( 360 * Qs ) / Aa 

débit de fuite par ha de surf active = (qs)

Abaque Ab7 de l'I.T. de 1977, pour déterminer, en fonction de (qs) et de la région du projet :

hauteur spécifique de stockage = (ha)

volume utile de stockage V = 10 * ha * Aa

volume utile de stockage pour une pluie 10ale = (V)

Méthode des pluies

basée sur les évenements pluviaux de durées determinées correspondant à une période de retour 10ale

hauteur d'eau continuellement évacuée Hs = ( 6 * Qs) / Aa

lame d'eau évacuée pour l'ensemble de la surface active (Aa) = (Hs)

hauteur d'eau collectée au cours de l'épisode pluvieux

durée de la pluie (en min) = 6 15 30 60 120 360 1440 (tp)

lame d'eau précipitée (en mm) = (Ht )

lame d'eau à stocker (en mm) = 9,074 15,94 18,91 19,82     nc     nc     nc (Dht )

hauteur d'eau maximale à stocker Dh = ( H - Hs ) maximum

lame d'eau maximale sur la surface active, à stocker dans le bassin de rétention = (Dh)

volume à stocker V = 10 * Dh * Sa

volume utile de stockage pour une pluie 10ale = (V)

Remarque : débit de fuite équivalent à l'état initial

14,02  mm/h

0,7477  m³/s

3  %

données fournies par Météo France

0,23  mm/min

hors abaque

0,80

19,2  ha

hors abaque

3 920  m³

19,82  mm

TERREAL - Projet d'ouverture d'une carrière en forêt de Chagny - Cabinet ECTARE, avril 2016
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FABIEN REBEIROT 

EXPERT FORESTIER AGREE 

80, RUE DE VILLARD 

39570 PERRIGNY 

TEL 03.84.24.33.98 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRAND BOIS DE REVERSEY 

MERVANS (71) 

19,18 HA    

NOTE DE PRESENTATION 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FEVRIER 2017



 

  

A- PRESENTATION GENERALE 

 

 
   

 

SITUATION ET LIMITES  (voir plan au 1/12500) 

· Forêt située à environ 2 km au Sud-ouest de Mervans 

· limites très visibles et marquées : au sud par la voie communale entre Mervans et 

Devrouze, à l’ouest par un chemin d’exploitation, au nord par un fossé et l’emprise 

d’une ligne électrique, à l’est par des champs, un fossé et de la peinture.  

· altitude 200 mètres, terrain quasiment plat. 

· sol de bonne fertilité 

 

 

SURFACE 

 

La contenance totale est de 19 hectares 17 ares  66 centiares, elle est entièrement boisée. 

La propriété est d’un seul tenant, avec les références cadastrales suivantes : 

Commune : MERVANS (71) 

Section, numéro Lieudit  Surface Nature 

D 119 Grand Bois de Revorcey 6 ha 01 a 20 ca BS 03 

D 123 Grand Bois de Revorcey 5 ha 29 a 19 ca BS 03 

D 124 Grand Bois de Revorcey 5 ha 08 a 50 ca BS 03 

D 341 Grand Bois de Revorcey 2 ha 78 a 77 ca BS 03 

 

 

 

DESSERTE 

La forêt est très bien desservie, par la voie communale de Mervans à Devrouze qui la 

longe au sud, et par un bon chemin d’exploitation qui la longe à l’ouest. Une piste 

traverse également l’intérieur de la forêt du Nord au Sud. 

 

  

DESCRIPTION des PEUPLEMENTS 

Taillis sous futaie à large dominante de chênes, accompagnés de merisiers, ainsi que 

de quelques chênes rouges d’Amérique, frênes et vernes. Le sous-étage est composé 

principalement d’un taillis de tremble et de noisetiers, accompagné d’un peu de 

charme et de verne. 

La partie Sud a fait l’objet d’une coupe de taillis et grumes il y a une dizaine d’années, 

La partie Nord porte un taillis plus âgé et une plus forte proportion de gros bois. 



 

 

B- INVENTAIRE 

La propriété, entièrement boisée, a fait l’objet d’un inventaire pied par pied en février 

2017. Ont été inventoriés tous les arbres de qualité bois d’œuvre de plus de 55 cm de 

circonférence. Pour les Chênes, ont été distinguées deux catégories : 

o Les chênes sains d’une part, sans gélivure ni tare marquée au pied  

o Les chênes gélifs ou tarés d’autre part, présentant une tare ou gélivure au pied 

sur une hauteur maximum de 3 m 

Les résultats détaillés de l’inventaire sont les suivants. 

Circonfé

-rence 
Chênes

Sains 

Chênes  

Gélifs 

Total 

Chênes 

Merisier Frêne Chêne 

rouge 

60 30 1 31 5 1 1 

70 41   41 8     

80 46 1 47 7   1 

90 46 3 49 4 1   

100 54 5 59 6   1 

110 61 5 66 5     

120 51 12 63 4   1 

130 53 13 66 4     

140 54 13 67 1   1 

150 55 9 64 3     

160 36 5 41 2   1 

170 36 9 45  1 1 

180 30 12 42    1 

190 28 3 31    

200 28 8 36      

210 24 4 28    

220 12 4 16    

230 12 3 15    

240 10 3 13    

250 7 1 8    

260 3 1 4    

270 2   2    

280  1 1    

290   31    

300 1  1    

310   0    

320 1  1    

Total 721 116 837 49 3 8 

 

Le nombre total de tiges inventoriées est de 898 tiges (soit en moyenne 47 par ha) 

F On trouvera en annexe 3 l’inventaire séparé des parties Nord et Sud de la forêt 



 

C- ESTIMATION VOLUME 

 

 

F Bois d’oeuvre  

Les volumes annoncés sont des volumes commerciaux sur écorce. 

Pour les chênes de circonférence 180 cm et +, les bois ont été estimés individuellement en 

hauteur et qualité (il en ressort une hauteur moyenne de 8,6 m). Pour les bois de 170 cm et 

moins, le volume est déterminé par un tarif qui tient compte de la hauteur moyenne des bois : 

Tarif pour les bois de 60 à 170 cm de tour : 

Circonférence 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 

Volume 0,15 0,25 0,35 0,45 0,55 0,65 0,80 0,95 1,10   1,25 1,40 1,60 

Ce tarif correspond à une hauteur de grumes découpe bois d'oeuvre d’environ 8,5 mètres.  

 

 

Le volume toutes essences et grosseurs confondues est de  1045 m3, soit une 

moyenne de 55 m3/ha. 

 

dont F CHENE    1008 m3 dont  Sains :   835 m3 

Gélifs : 173 m3  

F MERISIER      28 m3 

F FRENE         2 m3 

F CHENE ROUGE        7 m3 

 

soit  96 % de chêne (dont  83 % sains et  17 % gélifs ou tarés) 

    4  % d’autres essences précieuses (merisier, frêne et chêne rouge) 

 

F Bois de feu 

Houppiers et taillis :  

Nous estimons le volume du bois de feu à  1500 stères au total. 

 



 

Commentaires 

 

Le volume moyen sur la propriété est de 54,5 m3 par hectare. 

La ventilation par classe de grosseur toutes essences confondues est la suivante : 

 Bois de   60 à   80 cm de tour :     37 m3 soit    4 % du volume total 

 Bois de   90 à 110 cm de tour :   107 m3 soit  10 % du volume total 

 Bois de 120 à 140 cm de tour :   196 m3 soit  19 % du volume total 

 Bois de 150 à 170 cm de tour :   220 m3 soit  21 % du volume total 

 Bois de 180 à 200 cm de tour :   218 m3 soit  21 % du volume total 

 Bois de 210 à 240 cm de tour:   202 m3 soit  19 % du volume total 

 Bois de 250 cm de tour et + :      65 m3 soit    6 % du volume total  

Les gros et très gros bois (150 cm et +) représentent 67 % du volume, et les très gros bois 

seuls (210 et +) dépassent 25 % du volume total. Il s’agit d’une parcelle à capital modéré, 

avec une part significative de gros bois et une bonne proportion de bois moyens.  

 

Fait à Perrigny, le 25 février 2017 

 

  Fabien REBEIROT, Expert Forestier agréé 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES :  

1. Plan de situation IGN au 1/15000 

2. Plan particulier sur fond cadastral au 1/3000 

3. Photo aérienne 

4. Inventaires séparés partie Sud et partie Nord 
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